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Cosignataires: 11 
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N° d'ACE:  

Direction: Direction de l'instruction publique

Classification: − 

Proposition du  

Conseil-exécutif: 

 

  

Procédure de sélection juste: égalité des chances entre filles et garçons et enseignement 

moderne des langues 

Le Conseil-exécutif est chargé de revoir la procédure de sélection, les modèles scolaires et les 

méthodes d’évaluation concernant l

avant l’entrée en vigueur du 

1. La procédure de sélection pour le passage au secondaire 1 est revue. 

2. La procédure de sélection tient compte des différences entre filles et garçons. 

3. Les mathématiques et l’allemand

4. Le nombre de modèles scolaires est revu en collaboration avec les communes. 

5. L’évaluation des connaissances en langue étrangère est calquée sur les diplômes de langue 

reconnus au plan international et se fait selon la méthode d
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du  

Direction de l'instruction publique  

Procédure de sélection juste: égalité des chances entre filles et garçons et enseignement 

exécutif est chargé de revoir la procédure de sélection, les modèles scolaires et les 

méthodes d’évaluation concernant l’enseignement des langues et d’informer le Grand Conseil 

avant l’entrée en vigueur du Lehrplan 21. 

La procédure de sélection pour le passage au secondaire 1 est revue. 

La procédure de sélection tient compte des différences entre filles et garçons. 

l’allemand sont des critères de sélection obligatoire

Le nombre de modèles scolaires est revu en collaboration avec les communes. 

L’évaluation des connaissances en langue étrangère est calquée sur les diplômes de langue 

international et se fait selon la méthode du portfolio des langues. 
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Procédure de sélection juste: égalité des chances entre filles et garçons et enseignement 

exécutif est chargé de revoir la procédure de sélection, les modèles scolaires et les 

’enseignement des langues et d’informer le Grand Conseil 

La procédure de sélection pour le passage au secondaire 1 est revue.  

La procédure de sélection tient compte des différences entre filles et garçons.  

sont des critères de sélection obligatoires.  

Le nombre de modèles scolaires est revu en collaboration avec les communes.  

L’évaluation des connaissances en langue étrangère est calquée sur les diplômes de langue 

portfolio des langues.  
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La procédure de sélection pour le passage au secondaire 1, qui fait la part belle aux langues, 

pénalise les élèves doués pour les matières scientifiques. En général, ce sont surtout les gar-

çons qui sont désavantagés. C’est contraire aux principes d’égalité et mauvais pour le choix pro-

fessionnel des élèves doués pour les matières scientifiques. En effet, bien des métiers techni-

ques ou scientifiques exigent un titre de fin d’études secondaires. La première langue étrangère, 

par contre, n’est pas indispensable pour suivre un apprentissage ou des études dans des matiè-

res scientifiques ou techniques. 

Les élèves issus de la migration sont doublement désavantagés, puisque pour eux, le français 

est en fait une deuxième langue étrangère après l’allemand. L’égalité des chances sera mieux 

garantie si les modèles scolaires permettent la perméabilité entre les classes générales et les 

classes secondaires. Des études scientifiques ont montré que des élèves qui ont le même ni-

veau dans une matière seront davantage orientés en classe générale dans une commune X, et 

majoritairement orientés en classe secondaire dans une commune Y, la première étant le plus 

souvent une commune rurale ou un arrondissement scolaire comptant une forte proportion 

d’étrangers, la seconde, une riche commune d’agglomération (p. ex. Muri-Gümligen). 

Le français est très important pour la communication en Suisse et dans le canton de Berne en 

particulier. Le premier objectif d’apprentissage n’est pas de connaître le vocabulaire par cœur ni 

d’écrire sans faute, mais de communiquer sans appréhension et avec plaisir dans l’autre langue. 

Ce doit être un plaisir d’apprendre le français. Et c’est sur l’aisance à communiquer que doit être 

centrée l’évaluation. Les grilles d’évaluation des diplômes de langue internationaux qui reposent 

sur la méthode du portfolio des langues tiennent compte de ces exigences. De nombreuses éco-

les professionnelles ont déjà opéré le changement : elles évaluent selon cette méthode et déli-

vrent des diplômes de langue. Ce faisant, elles atteignent un objectif supplémentaire en ce sens 

que leurs diplômés peuvent attester de compétences en langues étrangères, reconnues sur le 

plan international. Les élèves qui suivent un apprentissage dont le plan d’études ne comprend 

aucune langue étrangère pourraient ainsi valider leurs connaissances acquises à l’école obliga-

toire dans une forme reconnue sur le plan international et sur le marché du travail. 

 


